
Les statuts de l'association précisent les conditions de participation à sa gestion des personnes ou 
organismes fondateurs. Au sein du conseil d'administration ou de tout autre organe dirigeant, les 
adhérents doivent être représentés à hauteur d'un minimum d'un tiers des sièges. Les personnes ou 
organismes autres que les membres mentionnés à l'article 1649 quater F du code général des impôts et 
autres que les adhérents peuvent être membres associés et participer au conseil d'administration ou à 
tout autre organe dirigeant, à hauteur d'un maximum d'un tiers des sièges.  

Les statuts des associations doivent contenir les clauses suivantes :  

1° L'association a pour objet de fournir à ses membres adhérents des services ou informations qui leur 
permettent de développer l'usage de la comptabilité et qui facilitent l'accomplissement de leurs 
obligations administratives et fiscales. L'association fournit à ses membres adhérents, dans un délai de 
neuf mois qui suit la date de clôture de leur exercice, un document de synthèse présentant une analyse 
des informations économiques, comptables et financières de l'entreprise et lui indiquant, le cas échéant, 
les démarches à accomplir afin de régler ces difficultés ;  

La nature des ratios et autres éléments caractérisant la situation économique et financière de 
l'entreprise et devant figurer dans ce document de synthèse est fixée par arrêté du ministre chargé du 
budget et du ministre chargé des professions libérales ;  

2° L'association élabore pour ceux de ses membres adhérents qui relèvent d'un régime réel 
d'imposition les déclarations relatives à leur activité professionnelle destinées à l'administration fiscale, 
lorsque ces membres en font la demande.  

Toutefois, ces déclarations ne peuvent porter que sur une période au cours de laquelle les intéressés 
étaient membres de l'association ;  

3° L'adhésion à l'association implique :  

a. L'engagement par les membres soumis à un régime réel d'imposition de suivre les recommandations 
qui leur ont été adressées, conformément aux articles 371 X à 371 Z, par les ordres et organisations 
dont ils relèvent, en vue d'améliorer la connaissance des revenus de leurs ressortissants ;  

b. L'engagement par ceux de ces membres dont les déclarations de bénéfices sont élaborées par 
l'association de fournir à celle-ci tous les éléments nécessaires à l'établissement de déclarations 
sincères et complètes ;  

c. L'engagement par ceux de ces membres qui ne font pas élaborer leur déclaration par l'association, 
de lui communiquer préalablement à l'envoi au service des impôts des entreprises de la déclaration 
prévue à l'article 97 du code général des impôts, le montant du résultat imposable et l'ensemble des 
données utilisées pour la détermination de ce résultat ;  

d. L'autorisation pour l'association de communiquer à l'administration fiscale, dans le cadre de 
l'assistance que cette dernière lui apporte, les documents mentionnés au présent article ;  

e. En cas de manquements graves ou répétés aux engagements énoncés ci-dessus, l'adhérent sera 
exclu de l'association. Il devra être mis en mesure, avant toute décision d'exclusion, de présenter sa 
défense sur les faits qui lui sont reprochés. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5D2B158FE65157BE04EA50A2C41031DB.tpdjo15v_2?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006306961&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5D2B158FE65157BE04EA50A2C41031DB.tpdjo15v_2?cidTexte=LEGITEXT000006069569&idArticle=LEGIARTI000006295081&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5D2B158FE65157BE04EA50A2C41031DB.tpdjo15v_2?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006302636&dateTexte=&categorieLien=cid

